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n° 73 014 du 11 janvier 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 6 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.D. HATEGEKIMANA, avocat, et

J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

A l’appui de vos déclarations, vous invoquez les faits suivants :

Vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou. Vous habitez dans le quartier Minière à

Conakry où vous exercez depuis 2008 la profession d’importateur de voitures d’occasion en

collaboration avec votre père. Auparavant, vous avez travaillé comme informaticien-chargé de

statistiques au Ministère de la Pêche et de l’Aquaculture avant d’être démis de votre fonction. Votre père

vous aide alors financièrement à monter votre propre entreprise. En 2010, vous faites la rencontre de

[E. B].et [R. M.]. Vous finissez par décider de vous convertir au christianisme depuis que votre père
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cherche à vous imposer une seconde épouse. Vous vous faites baptiser avec votre femme et votre fille

en février 2011. Votre père l’apprend, vous bannit et vous fait tabasser deux semaines plus tard par des

inconnus. Vous êtes conduit à l’hôpital Donka. Votre mère vous y apprend que votre père veut vous

faire tuer. Le 23 mars 2011, vous fuyez la Guinée et arrivez en Belgique le lendemain après une escale

à Dakar. Vous introduisez votre demande d’asile ce jour. Vous avez financé vous-même votre voyage et

avez voyagé avec vos propres documents.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez le président Alpha Condé ainsi que vos voisins et

collègues soussous et malinkés du fait de votre sympathie pour Cellou Dalein Diallo et les peuhls. Vous

craignez également votre famille, vos voisins et votre père du fait de votre conversion au christianisme.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

À l’appui de vos déclarations, vous invoquez trois craintes : tout d’abord, vos voisins et vos collègues du

fait que vous êtes partisan des peuhls. Ensuite, Alpha Condé, en personne, pour la même raison. Enfin,

votre père et votre famille ainsi que vos voisins soussous et malinkés du fait de votre changement de

religion.

Toutefois, il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations des incohérences majeures qui portent

gravement atteinte à la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Tout d’abord, force est de constater que votre connaissance du parti de Cellou Dalein Diallo est à ce

point lacunaire qu’elle empêche au Commissariat général de considérer que vous étiez effectivement

sympathisant de ce parti.

Ainsi, lorsqu’il vous est demandé quel est le nom du parti du Cellou Dalein, dont vous dites être partisan

(Rapport d’audition du 10/05/11, p.5), vous répondez tout d’abord l’UPGR. Ensuite, réinterrogé sur le

parti dont vous dites être partisan « depuis que Cellou a organisé son parti » (p.6), vous répondez «

L’UPG, l’union des partis… L’UPRG, l’union des partis républicains de Guinée » (p.7). Interrogé sur le

logo ou le signe distinctif du parti (p.8), vous ne savez pas répondre, si ce n’est par « c’est souvent sa

photo qu’on voit » (p.8). Interrogé sur les autres membres du parti que vous connaissez, vous répondez

le représentant de Cellou dans votre quartier et le chef de campagne de Cellou Dalein, [A. D.]. Il n’est

pas crédible que vous ne sachiez citer que ces deux personnes alors que vous dites être partisan du

parti depuis 2007-2008. De plus, les sources à disposition du CGRA (dont copie est jointe au dossier

administratif) précisent que le directeur de campagne est le docteur [F. O. F.].

Toutes ces lacunes et incohérences empêchent de considérer comme crédibles vos allégations selon

lesquelles vous êtes partisan du parti de Cellou Dalein. Ces lacunes et incohérences sont d’autant

moins compréhensibles que vous êtes scolarisé (p.4).

En outre, vous invoquez un lien entre cette sympathie et des problèmes que vous auriez déjà

rencontrés au stade du 28 septembre. Interrogé sur la date de ces problèmes, vous répondez que c'était

« au temps de Dadis (…), je crois que c’est vers le 28/09, lors d’une fête nationale. (…) Entre 2008 et

2009 » (p.5). De telles lacunes concernant un évènement traumatisant pour la nation guinéenne, qui a

eu un retentissement mondial, rendent totalement invraisemblable votre participation à la dite

manifestation.

Dès lors, le Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons il y aurait dans votre chef une crainte

de retour dans votre pays en raison de votre sympathie pour les peuhls.

En effet, outre vos incohérences et imprécisions criantes quant au parti UFDG, le simple fait d’être

partisan de l’ethnie peuhle ne fait pas de vous une cible de vos autorités. D’autant que d’après vos

propres déclarations, vous l’êtes depuis 2007-2008 (p.8) et n’avez jamais connu de problème en raison

de votre sympathie pour l’ethnie peuhle.
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Enfin, vous dites avoir changé de religion mais le Commissariat général remet en cause l’effectivité de

votre conversion. Ainsi, vous dites avoir rencontré [E. B.] et [R. M.] au début 2010 (« on s’est vu une

année et quelques mois avant que je décide de me convertir », p.11) et vous être fait baptiser début

février 2011 (p.10). Durant cette année, vous dites avoir côtoyé ces personnes « tout le temps » (p.11),

à raison de trois à quatre fois par semaine. Durant ces rencontres, vous parliez « de l’évangile, de la

bonne conduite, qu’il ne faut pas faire du mal à son prochain, aimer les autres » (p.10). Interrogé alors

sur ce qu’est l’évangile, vous répondez : « C’est la religion chrétienne » (p.11). Interrogé sur la personne

de Jésus, vous dites que l’on vous a montré des photos, que l’on vous a dit que c'était le fils de Dieu et

qu’il est né de Marie, qui n’a pas eu de relation avec un homme (p.11) ; qu’il a fait ressusciter les morts,

voir les aveugles, parler des muets et marcher les infirmes (p.12). Invité à dire quand il est né, vous

répondez avoir oublié (p.12).

Interrogé sur les apôtres, vous répondez « on m’avait expliqué mais j’ai tout oublié » (p.12). Toutes ces

lacunes ne correspondent pas du tout aux connaissances que l’on est en droit d’attendre d’une

personne qui a pu discuter à de nombreuses reprises avec des prêcheurs pendant plus d’une année.

Ces lacunes sont en incohérence totale avec le comportement et les connaissances que le

Commissariat général est en droit d’attendre de quelqu'un qui a décidé de changer de religion. Le

changement de religion est par définition un acte de foi ainsi que l’aboutissement d’un cheminement

personnel qui mène le converti à abandonner des pratiques qu’il a jugées néfastes et en préférer

d’autres (définition selon le Dictionnaire encyclopédique de la Bible de Pierre Norma - p105). Vous

n’avez pas du tout pu établir que vous avez décidé d’abandonner de telles pratiques pour en adopter

d’autres. Ainsi, vous avancez comme motivations personnelles le rejet de la polygamie, le discours

politique dans les mosquées, le côté menteur des musulmans, la séparation des hommes et des

femmes dans les mosquées et la prière permanente des chrétiens (p.11). A aucun moment vous

n’étayez ces motivations. Celles-ci sont en outre dirigées contre l’Islam mais jamais en faveur de la

religion chrétienne à laquelle vous ne connaissez rien.

Bien que vous soyez capable de raconter une cérémonie de baptême ainsi que décrire sommairement

l’intérieur d’une église (p.11), vous employez des termes qui ne sont pas en adéquation avec ceux de

quelqu'un qui participe à des célébrations eucharistiques (p.11). Ainsi, vous parlez par exemple de «

gâteau à manger et de l’eau à boire » (p.10).

Concernant la prière chrétienne, vous dites qu’il s’agit de faire le signe de croix, de dire « seigneur, au

nom du père, du fils, du saint esprit, amen », de serrer les mains pour s’en sortir dans les situations

difficiles (p.10). Vous dites que dans le christianisme on prie souvent en « disant régulièrement au nom

du père, du fils et du saint esprit » (p.11). Enfin, vous dites que vous priez le matin depuis votre arrivée

en Belgique en disant « Au nom du père, du fils, du sainteprise (sic) » (p.12). Concernant votre pratique

religieuse depuis que vous êtes en Belgique, vous ne vous êtes pas rendu à l’église, alors que vous en

avez vu une à coté de chez vous (p.12).

Toutes ces lacunes conjuguées nous empêchent de considérer que vous vous êtes effectivement

converti à la religion chrétienne. Vous ignorez énormément de choses, à tous les niveaux, concernant

cette religion à laquelle vous dites vous être converti et au contact de laquelle vous êtes depuis plus

d’un an. Votre conversion étant remise en cause, le Commissariat général ne voit pas pour quelles

raisons vous craindriez votre père en cas de retour en Guinée.

Relevons encore une incohérence majeure dans votre récit. Vous dites vous être fait casser les dents

au stade du 28/09 (p.5) mais lorsque vous racontez les problèmes que vous avez vécus qui vous ont

poussés à fuir votre pays (p.9), vous dites que c’est à cette occasion (c'est-à-dire deux semaines après

que votre père a appris votre conversion) que vous vous êtes fait casser les dents.

Relevons enfin que votre crainte vis-à-vis des autorités est également remise en cause étant donné que

vous avez pu fuir le pays sans être inquiété, avec vos propres document d’identité et passeport.

Par conséquent, l'ensemble des imprécisions relevées ci-dessus, parce qu'elles portent sur les éléments

à la base de votre demande de protection, empêchent le Commissariat général de tenir ces faits pour

établis et partant, nous permettent de remettre en cause les persécutions dont vous faites état. Dès lors,

le CGRA ne voit pas pour quelles raisons vous avez quitté votre pays et reste dans l’ignorance des

craintes que vous auriez en cas de retour en Guinée.
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En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

A l’appui de votre demande d’asile, vous produisez plusieurs documents. A savoir : votre carte d’identité

guinéenne ; votre extrait d’acte de naissance ainsi que ceux de votre femme et votre fille ; votre extrait

d’acte de mariage ; une acte de nomination à votre nom comme chargé de statistiques ; un contrat de

bail ; un acte d’enregistrement de votre société L.D. ; 31 factures de transport à votre nom et enfin 65

factures au nom de votre père.

Ces documents (extraits d’acte) attestent de votre identité et de votre rattachement à l’Etat guinéen,

lesquels n’ont nullement été mis en cause durant la présente procédure. Quant aux factures et aux

documents en rapport avec votre profession, ceux-ci ne présentent pas de lien pertinent avec votre

demande d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle invoque la violation de l'article 1ier, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951,

modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3 et 62, al. 1ier de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi

du 15 décembre 1980) ainsi que des articles 1ier à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs. Elle soutient en outre que l’agent traitant de la partie défenderesse n’a

pas tenu compte de tous les éléments de la cause.
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2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause. Elle fait essentiellement grief à la partie défenderesse d’exiger

du requérant des connaissances disproportionnées au sujet, d’une part, d’un parti dont il n’est que

sympathisant et, d’autre part, d’une religion dont il est un fidèle récent.

2.4 Enfin, elle fait par ailleurs valoir que les informations produites par la partie défenderesse justifient

l’octroi de la protection subsidiaire au requérant.

2.5 Elle demande en conséquence au Conseil de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou, à

défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions relevées dans ses déclarations successives.

3.2 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

à l’appui de la demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR),

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,

1992, p. 51, § 196 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

3.3 L’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint, par conséquent, pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il

était renvoyé dans son pays d’origine.

3.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante et en démontrant l’absence de

vraisemblance des persécutions dont elle affirme avoir été victime, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est donc formellement motivée.

3.5 Le Conseil considère en outre que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents, à l’exception du motif relatif à l’erreur commise par le requérant quant au

sigle du parti de Cellou Dalein Diallo, du motif lié à la motivation du requérant à se convertir à la religion

chrétienne et du motif reposant sur la terminologie utilisée par le requérant pour décrire les rites et

coutumes de la religion chrétienne. Il estime en effet qu’en l’absence du moindre élément de preuve de

nature à établir la réalité des persécutions dont le requérant déclare avoir été victime, l’inconsistance de

ses dépositions sur le parti de Cellou Dalein Diallo, le fait qu’il ait pu quitter légalement le pays muni

d’un passeport à son nom ainsi que les lacunes relevées dans ses déclarations sur certains aspects

importants de la religions chrétienne remettent sérieusement en cause la crédibilité des faits qu’il

invoque à l’appui de sa demande de protection internationale.

3.6 Le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations du requérants au

sujet de son parti sont généralement inconsistantes et que l’intérêt qu’il dit éprouver pour ce parti et pour

la communauté peulh n’est manifestement pas suffisant pour justifier dans son chef une crainte de

persécution en raison de ses opinions politiques. Quant à sa conversion alléguée à la religion

chrétienne, la partie défenderesse relève à juste titre que ses déclarations à cet égard ne sont pas plus

convaincantes. Après un an de rencontres régulières avec des amis chrétiens, il n’est en particulier pas
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crédible que le requérant soit incapable de situer la naissance de Jésus dans le temps et ne puisse

fournir aucune information au sujet des apôtres, éléments fondamentaux de la religion chrétienne.

3.7 Le Conseil rappelle par ailleurs que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. À ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p. 95).

3.8 En l’espèce, faisant usage de cette compétence de pleine juridiction, le Conseil observe en outre

que le requérant déclare uniquement dans le questionnaire qui lui a été remis lors de l’introduction de sa

demande avoir fui son pays pour échapper aux menaces de débiteurs suite aux dettes contractées dans

le cadre de son activité commerciale. Il n’y mentionne aucune difficulté liée à ses sympathies pour un

parti d’opposition ou pour la communauté peulh. En outre, loin d’y évoquer de problème lié à sa

conversion au christianisme, il se présente comme musulman. Interrogé à cet égard lors de l’audience,

le requérant ne peut apporter aucune explication satisfaisante. Le Conseil estime que ces constatations

achèvent de ruiner la crédibilité déjà défaillante de son récit.

3.9 Il s’ensuit qu’il n’est pas possible de considérer les faits invoqués par le requérant comme

crédibles.

3.10 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

La partie requérante se borne à apporter des justifications aux nombreuses lacunes et anomalies

relevées dans les déclarations successives du requérant. Elle ne fournit en revanche aucun élément de

nature à établir la réalité des faits invoqués ou à pallier les lacunes relevées par la partie défenderesse.

Le Conseil rappelle à cet égard que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ni encore

d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier si elle

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une

cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des éléments sur

lesquels elle fonde sa demande. Au vu des développements qui précèdent, tel n’est manifestement pas

le cas en l’espèce.

3.11 Il apparaît en conséquence que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de la

demande de protection internationale du requérant. Ce constat n’est pas infirmé à la lecture des

documents qu’il produit à l’appui de sa demande d’asile, documents dont la partie défenderesse a

valablement estimé qu’ils ne permettent pas de rendre au récit du requérant la crédibilité qui lui fait

défaut.

3.12 Ces motifs pertinents de la décision ainsi que les éléments relevés par le Conseil suffisent donc à

fonder valablement le refus d’octroi de la qualité de réfugié au requérant. Il n’y a donc pas lieu

d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

3.13 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête. Celle-ci a dès lors exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à

la conclusion que le requérant n’a pas établi le bien-fondé de la crainte alléguée en cas de retour.

3.14 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».
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Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 , « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

4.2La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 sur la base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

Elle n’expose cependant pas autrement la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Il doit donc être

déduit de ce silence que cette demande se fonde sur les mêmes faits et motifs que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

4.3Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que

les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b) de la loi du 15 décembre 1980.

4.4D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation valable qui permette de

considérer que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Elle se limite en effet à contester la conclusion à laquelle arrive la partie défenderesse

sur la base des informations objectives versées au dossier administratif en reprenant le contenu de ces

mêmes informations (pièce n°18, farde information pays, document 2 et 3) mais n’apporte aucun

élément susceptible de remettre valablement en cause la conclusion selon laquelle la situation en

Guinée ne correspond pas à une situation de violence aveugle. Le Conseil n’aperçoit en conséquence

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

4.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille douze par :
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Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


